
 

 

                
 

                          
 

 
Seules seront prises en compte les fiches d’inscriptions accompagnées du règlement. 

Vérifiez que vos timbres piscicoles soit à jour

En cas de désistement intervenant avant l’épreuve, le montant de l’inscription ne sera pas remboursé et ne pourra être 

réclamé par l’équipe concernée, sauf en cas de force majeure dûment justifiée. Si une équipe ayant réglé 

inscription se trouvait dans l’impossibilité de participer, elle pourrait se faire remplacer. L’équipe remplaçante 

n’aurait donc aucun montant d’inscription à régler.

NOM DE L’EQUIPE (sponsorisée)  ________________________________

CAPITAINE :   Nom : ________________________________

 Prénom ________________________________

                          Date de naissance  ________________________________

 Adresse : ________________________________

 Code postal : ________________

 Nationalité : ________________________________

 Téléphone :  ________________________________

 E-mail :  ________________________________

EQUIPIER :   Nom : ________________________________

 Prénom : ________________________________

 Date de naissance : ________________________________

 Adresse : ________________________________

 Code postal : ________________

 Nationalité :  ________________________________

 Téléphone :  ________________________________

 E-mail :  ________________________________

- déclarent avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve et des conditions de participation à l’enduro de 
pêche de la carpe organisé par le club 

 Renseignements : Claude : 06 73 16 11 74
- acceptent le droit d’utilisation libre de toutes photos ou films tournés par l’association durant la 

manifestation. 
- Ci-joint règlement de l’inscription de l’équipe

Règlement par chèque à l’ordre du club 
retourner à :  
Club CARP’NO KILL 95 -  34, rue de Beaumont

 
Date                                     Signature du Capitaine                         Signature de l’Equipier

 

L’HAMECON VALDOISIEN et 

Seules seront prises en compte les fiches d’inscriptions accompagnées du règlement.  

soit à jour ou contactez nous 

En cas de désistement intervenant avant l’épreuve, le montant de l’inscription ne sera pas remboursé et ne pourra être 

réclamé par l’équipe concernée, sauf en cas de force majeure dûment justifiée. Si une équipe ayant réglé 

inscription se trouvait dans l’impossibilité de participer, elle pourrait se faire remplacer. L’équipe remplaçante 

n’aurait donc aucun montant d’inscription à régler. 

________________________________________________

____________________________________________________________

___________________________________________________________

___________________________________________________

__________________________________________________________

________________ Ville : ________________________________

_______________________________________________________

_______________________________________________________

__________________________________________________________

____________________________________________________________

__________________________________________________________

__________________________________________________

__________________________________________________________

________________ Ville : ________________________________

_______________________________________________________

_______________________________________________________

__________________________________________________________

onnaissance du règlement de l’épreuve et des conditions de participation à l’enduro de 
pêche de la carpe organisé par le club CARP’NO KILL 95.  

: 06 73 16 11 74-06 16 70 76 02 http://www.carpnokill95.com
d’utilisation libre de toutes photos ou films tournés par l’association durant la 

joint règlement de l’inscription de l’équipe : 100.00 €uros par équipe. 
Règlement par chèque à l’ordre du club CARP’NO KILL 95  (à joindre obligatoirement à

34, rue de Beaumont  95 290- L’ISLE ADAM . 

Signature du Capitaine                         Signature de l’Equipier

        FICHE D’INSCRIPTION
 1er Enduro « DU HAUT VAL D’OISE

             Jeudi 12 juin au dimanche 15 juin 2008
Sur 

« La RIVIERE OISE
Sur les lots de pêche de :

L’HAMECON VALDOISIEN et l’ AAPPMA de PERSAN
Tel: 06 73 16 11 74 ou 06 16 70 76 02

En cas de désistement intervenant avant l’épreuve, le montant de l’inscription ne sera pas remboursé et ne pourra être 

réclamé par l’équipe concernée, sauf en cas de force majeure dûment justifiée. Si une équipe ayant réglé son 

inscription se trouvait dans l’impossibilité de participer, elle pourrait se faire remplacer. L’équipe remplaçante 

________________  

____________________________  

___________________________  

___________________  

__________________________  

_________________________________  

_______________________  

_______________________   

__________________________  

____________________________  

__________________________  

__________________  

__________________________  

_________________________________  

_______________________  

_______________________  

__________________________  

onnaissance du règlement de l’épreuve et des conditions de participation à l’enduro de 

carpnokill95.com. 
d’utilisation libre de toutes photos ou films tournés par l’association durant la 

à joindre obligatoirement à l’inscription) et à 

Signature du Capitaine                         Signature de l’Equipier 

FICHE D’INSCRIPTION  
DU HAUT VAL D’OISE  » 

12 juin au dimanche 15 juin 2008 

La RIVIERE OISE  » 
: 

AAPPMA de PERSAN-BEAUMONT 
73 16 11 74 ou 06 16 70 76 02 


